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(57)  L'invention  concerne  un  procédé  et  un  disposi- 
tif  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un  signal 
de  parole  numérique. 

Le  signal  de  parole  sp  est  préaccentué  a).  Le  signal 
de  parole  préaccentué  spp  est  b)  subdivisé  en  trames 
successives  de  N  échantillons,  en  recouvrement  de  N/ 
2  échantillons  et  un  premier  ensemble  de  valeurs  X-,(k) 
du  logarithme  du  spectre  d'énergie  est  calculé  sur  M-, 
points.  Un  nombre  p  de  coefficients  cepstraux  C(m)  est 
calculé  c)  par  transformée  en  cosinus  discrète.  Le  signal 
de  parole  préaccentué  spp  est  filtré  et  sous-échantillon- 
né  d)  et  un  deuxième  ensemble  de  valeurs  X2(k)  du  lo- 
garithme  du  spectre  d'énergie  du  signal  spf  et  les  va- 
leurs  H(k)  du  spectre  de  fréquence  lissé  sont  calculées 
e).  Le  maximum  d'une  fonction 

l'authentification/identification  du  locuteur. 

P ( k )  Z.i  X2(k)  -  H ( k )  

est  extrait  pour  k  =  F0  fréquence  fondamentale  du  signal 
de  parole. 

Application  à  la  reconnaissance  vocale  et  à 
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b) 

d) 
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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un  signal  de  parole. 
Les  techniques  actuelles  de  traitement  des  signaux  numériques  de  parole  ont  pour  objet  essentiel  d'en  extraire 

s  les  paramètres  fondamentaux,  en  vue  d'en  améliorer  la  qualité,  par  amélioration  du  rapport  signal  à  bruit,  et,  le  cas 
échéant,  de  déterminer  l'origine  du  locuteur,  en  vue  par  exemple  d'une  authentification  de  ce  dernier. 

Parmi  les  paramètres  fondamentaux  précités,  la  fréquence  fondamentale  est  l'un  des  paramètres  qui  caractérisent 
le  mieux  la  voix  d'un  locuteur  donné  et  qui  permet  donc  de  contribuer  à  l'authentification  certaine  de  celui-ci. 

De  nombreux  processus  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un  signal  de  parole  ont  été  proposés.  Pour 
10  un  panorama  général  des  techniques  proposées,  on  pourra  utilement  se  reportera  l'ouvrage  publié  par  W.  HESS  intitulé 

"Pitch  détermination  of  speech  signais  :  algorithms  and  methods",  Springer-Verlag,  New-York  1983. 
Les  techniques  ou  méthodes  précitées  peuvent  être  classées  en  deux  grandes  familles. 

Les  méthodes  temporelles  telles  que  celles  mettant  en  oeuvre  un  processus  d'autocorrélation  avec  écrêtement 
15  central  et  comparaison  des  pics  à  une  valeur  de  seuil  ou  celles  désignées  par  AMDF,  ces  dernières  ayant  été 

décrites  par  R.  BOITE  et  M.KUNT  dans  l'ouvrage  intitulé  "Traitement  de  la  parole",  pages  1  93-1  95,  Presses  poly- 
techniques  romandes,  Lausanne  1987,  sont  relativement  peu  coûteuses  en  temps  de  calcul  car  elles  ne  néces- 
sitent  pas  la  mise  en  oeuvre  d'opérations  arithmétiques  de  multiplication.  Toutefois,  elles  manquent  de  précision 
et  il  est  nécessaire,  en  conséquence,  de  procéder  à  un  suréchantillonnage  du  signal  de  parole,  afin  d'obtenir  une 

20  précision  convenable,  ce  qui,  bien  entendu,  entraîne  une  augmentation  notable  du  temps  de  calcul  effectif. 
Les  méthodes  fréquentielles  sont,  au  contraire,  basées  sur  l'analyse  de  la  structure  harmonique  du  spectre  d'éner- 
gie  en  fonction  de  la  fréquence  du  signal  de  parole.  Parmi  celles-ci,  la  méthode  dite  du  peigne,  décrite  par  P. 
MARTIN  dans  l'article  intitulé  "Extraction  de  la  fréquence  fondamentale  par  intercorrélation  avec  une  fonction 
peigne",  publiée  aux  Journées  d'Etude  Parole  1  2,  pp.  221  -232,  1  981  ,  consiste  à  calculer  la  fonction  d'intercorré- 

25  lation  entre  le  spectre  du  signal  numérique  de  parole  et  une  fonction  en  peigne,  pour  différentes  valeurs  de  la 
distance  entre  les  dents  du  peigne.  Le  maximum  de  la  fonction  d'intercorrélation  est  obtenu  pour  une  distance 
entre  deux  dents  consécutives  du  peigne,  égale  à  la  fréquence  fondamentale  du  signal  à  analyser.  Cette  méthode 
présente  une  bonne  fiabilité  mais  elle  est  relativement  complexe,  dans  la  mesure  où  elle  nécessite  un  prélèvement 
fréquentiel  consistant  à  ne  retenir  que  les  maxima  du  spectre  et  les  valeurs  adjacentes.  En  outre,  il  est  nécessaire 

30  d'effectuer  une  interpolation  afin  d'augmenter  la  précision  du  résultat. 

Une  autre  méthode,  désignée  par  méthode  de  compression  spectrale,  a  été  publiée  par  NOLL  (1970),  confer 
l'ouvrage  de  W.HESS  précédemment  cité  pages  414-417.  Cette  méthode,  basée  sur  une  analyse  de  la  structure  har- 
monique  du  spectre  d'énergie  en  fonction  de  la  fréquence  du  signal  de  parole,  consiste  à  comprimer  le  spectre  d'énergie 

35  du  signal  de  parole  le  long  de  l'axe  des  fréquences,  par  des  facteurs  entiers  successifs,  puis  à  additionner  les  spectres 
comprimés  obtenus  au  spectre  initial.  Ces  opérations  permettent,  en  principe,  d'obtenir  un  maximum  significatif,  lequel 
résulte  de  la  contribution  cohérente  des  harmoniques  de  la  fréquence  fondamentale  après  compression.  L'extraction 
de  la  fréquence  fondamentale  consiste  alors  à  chercher  le  maximum  du  logarithme  du  produit  harmonique  défini  par  : 

40 

L 
P ( k )   =  E  X ( l )  

45 
OÙ 
L  =  M/k,  M  désignant  le  nombre  de  points  du  spectre  X(l)  désigne  le  logarithme  du  spectre  d'énergie. 
L'inconvénient  de  cette  méthode  réside  dans  le  fait  que  l'amplitude  des  pics  harmoniques  décroît  en  fonction  de  la 
fréquence,  avec  une  pente  de  l'ordre  de  -1  2  dB/octave.  Bien  qu'un  processus  de  pré-accentuation  permette  de  relever 

so  le  niveau  des  harmoniques  de  fréquence  élevée,  certains  pics  harmoniques  présentent  un  niveau  d'énergie  plus  faible 
que  d'autres  en  raison  de  la  contribution  des  formants,  ce  qui  provoque  des  erreurs  fréquentes  dans  l'estimation  de 
la  valeur  de  la  fréquence  fondamentale. 

La  présente  invention  a  pour  objet  la  mise  en  oeuvre  d'un  procédé  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un 
signal  de  parole  dans  lequel  l'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  est  obtenue  avec  une  fiabilité  accrue. 

55  Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  la  mise  en  oeuvre  d'un  procédé  d'extraction  de  la  fréquence  fonda- 
mentale  d'un  signal  de  parole  dans  lequel  le  processus  d'extraction  proprement  dit  de  la  fréquence  fondamentale  peut 
être  conditionnel  à  la  détection  du  voisement  ou  de  l'absence  de  voisement  des  sons  constitutifs  du  signal  de  parole. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  enfin  la  mise  en  oeuvre  d'un  procédé  d'extraction  de  la  fréquence 
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fondamentale  d'un  signal  de  parole  dans  lequel  la  valeur  de  fréquence  fondamentale  extraite  est  en  outre  soumise  à 
un  processus  de  post-traitement,  du  type  par  apprentissage,  afin  d'éliminer  toute  valeur  improbable  ou  aberrante. 

Le  procédé  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un  signal  de  parole,  succession  d'échantillons  numériques, 
objet  de  la  présente  invention,  est  remarquable  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  les  étapes  consistant  à  soumettre  ce 

s  signal  de  parole  à  un  processus  de  préaccentuation,  pour  engendrer  un  signal  de  parole  préaccentué,  calculer,  à  partir 
du  signal  de  parole  préaccentué,  pour  chaque  trame  courante  d'une  succession  de  trames  correspondant  chacune  en 
durée  à  un  nombre  déterminé  N  d'échantillons,  deux  trames  consécutives  présentant  chacune  un  recouvrement  de 
durée  en  nombre  d'échantillons  consécutifs  communs  au  plus  égal  à  50/100  du  nombre  N  d'échantillons,  un  premier 
ensemble  de  valeurs  X-,  (k)  du  logarithme  du  spectre  d'énergie  par  transformée  de  Fourier  sur  un  nombre  M-,  de  points, 

10  calculer,  à  partir  de  ce  premier  ensemble  de  valeurs,  un  nombre  p  déterminé  de  premiers  coefficients  cepstraux  C(m), 
par  application  d'une  transformée  en  cosinus  discrète  auxdites  valeurs  X-,(k)  sur  un  nombre  de  ces  valeurs  au  moins 
égal  à  la  moitié  du  nombre  N  d'échantillons  constitutifs  de  la  trame  courante,  cette  transformée  vérifiant  la  relation  : 

N/2-1 15  ry 
C(m)  =  [l  +  ( - l ) m ] X ( 0 )   +  2  L  X 1 ( k ) . C o s   (  2rcmk  ) ^   N 

avec  m  =  [1,2,...,p],  soumettre  le  signal  de  parole  préaccentué  à  un  filtrage  de  type  passe-bas  et  à  un  sous-échan- 
20  tillonnage,  pour  engendrer  un  signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné,  calculer,  par  compression  spectrale,  à  partir 

du  signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné  et  à  partir  des  coefficients  cepstraux  pour  chaque  trame  courante  d'une 
succession  de  trames  de  même  recouvrement  de  durée,  la  fréquence  fondamentale,  maximum  de  rang  k,  d'une  fonction 
P(k)  représentative  de  la  différence  entre  un  deuxième  ensemble  des  valeurs  X2(k)  du  logarithme  du  spectre  d'énergie 
et  l'ensemble  des  valeurs  H(k)  du  spectre  de  fréquences  lissé,  ladite  fonction  vérifiant  la  relation  : 

25 

\. 

P (k )   =  Et  X2(k)  -  H ( k )  

30 
avec  L=  M2/k,  k  variant  entre  une  première  et  une  deuxième  valeur  représentatives  d'une  bande  de  fréquences  basses 
comprises  entre  70  et  450  Hz,  ladite  fonction  P(k)  présentant  un  maximum  pour  k=F0,  valeur  extraite  de  la  fréquence 
fondamentale  du  signal  de  parole. 

Le  procédé  objet  de  la  présente  invention  trouve  en  particulier  application  à  la  reconnaissance  vocale  et  à  l'iden- 
35  tification  de  locuteurs  à  partir  de  signatures  sonores. 

Il  sera  mieux  compris  à  la  lecture  de  la  description  et  à  l'observation  des  dessins  ci-après  dans  lesquels  : 

la  figure  la  représente  un  organigramme  illustratif  de  l'ensemble  des  étapes  permettant  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  objet  de  la  présente  invention  ; 

40  -  la  figure  1b  représente  un  organigramme  illustratif  d'une  variante  de  mise  en  oeuvre  avantageuse  du  procédé 
objet  de  la  présente  invention,  dans  laquelle  certaines  étapes  sont  conduites  en  parallèle  ou,  le  cas  échéant,  sous 
système  d'exploitation  multitâche  afin  de  permettre  un  mode  opératoire  en  temps  réel,  sans  toutefois  nécessiter 
une  puissance  de  calcul  très  importante  ; 
la  figure  2a  représente  un  détail  de  réalisation  d'une  succession  d'étapes  élémentaires  permettant  une  mise  en 

45  oeuvre  optimale  de  l'étape  terminale  de  calcul  par  compression  spectrale  de  la  fréquence  fondamentale  du  signal 
de  parole  du  procédé,  objet  de  la  présente  invention,  illustré  conformément  à  la  figure  1a  ou  1b  ; 
la  figure  2b  représente  une  série  de  signaux  obtenus  dans  le  domaine  fréquentiel  suite  à  la  mise  en  oeuvre  des 
étapes  élémentaires  illustrées  en  figure  2a  ; 
les  figures  3a,  3b,  3c  et  3d  représentent  un  mode  opératoire  de  formatage  de  trames  d'échantillons,  constitutifs 

so  du  signal  de  parole,  un  processus  de  discrimination  des  trames  courantes  en  fonction  d'un  critère  relatif  au  carac- 
tère  voisé  ou  non  voisé  de  chaque  trame  courante,  un  mode  d'établissement  de  ce  critère  et  un  abaque  d'attribution 
d'un  indice  de  voisement  de  segments  temporels  constitutifs  de  chaque  trame  respectivement  ; 
la  figure  4  représente  un  schéma  synoptique  de  l'architecture  d'un  dispositif  permettant  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé,  objet  de  la  présente  invention,  à  partir  d'un  micro-ordinateur  hôte  et  d'un  processeur  de  signal  numérique 

55  spécialisé  ou  dédié  connectés  par  une  liaison  de  type  BUS. 

Une  description  plus  détaillée  du  procédé  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un  signal  de  parole,  objet 
de  la  présente  invention,  sera  maintenant  donnée  en  liaison  avec  les  figures  1a  et  1b. 

3 



EP  0  821  345  A1 

Ainsi  qu'on  l'observera  sur  la  figure  la,  le  signal  de  parole  sur  lequel  on  souhaite  procéder  à  l'extraction  de  la 
fréquence  fondamentale,  conformément  au  procédé  objet  de  la  présente  invention,  est  par  exemple  un  signal  analo- 
gique  représentatif  de  mots  et  de  syllabes  distincts,  ce  signal  analogique  étant  transformé  en  une  succession  d'échan- 
tillons  numériques,  le  signal  de  parole,  dans  sa  forme  numérique,  étant  désigné  par  sp  sur  la  figure  1a. 

s  Ainsi  qu'il  apparaît  en  outre  sur  la  figure  précitée,  le  signal  de  parole  sp  est  alors  soumis  à  un  processus  de 
préaccentuation  permettant  d'engendrer  un  signal  de  parole  préaccentué,  noté  spp.  Le  processus  de  préaccentuation 
est  un  processus  de  type  classique,  lequel,  à  ce  titre,  ne  sera  pas  décrit  de  manière  détaillée.  Ce  processus  consiste 
en  une  préaccentuation  globale,  laquelle  consiste  en  fait  à  appliquer  une  valeur  de  gain  croissante  avec  la  fréquence 
pour  compenser  l'atténuation  des  harmoniques  de  rang  supérieur.  A  titre  d'exemple  non  limitatif,  on  indique  que  le 

10  processus  de  préaccentuation  globale  peut  consister  à  appliquer  au  signal  de  parole  sp  une  fonction  de  transfert  du 
type  : 

G(z)  =  1-z". 
15 

Dans  la  relation  précitée,  on  indique  que  z  =  d05  où  co=  2itf,  f  désignant  la  fréquence  instantanée  du  signal  de  parole. 
Le  procédé  objet  de  la  présente  invention,  ainsi  que  représenté  en  figure  1a,  consiste  ensuite,  en  une  étape  b),  à 

effectuer  un  formatage  du  signal  de  parole  préaccentué  spp.  Cette  opération  de  formatage  consiste  en  fait  à  constituer 
le  signal  de  parole  préaccentué  spp  en  trames  successives  comportant  chacune  N  échantillons  et  correspondant  à 

20  une  durée  de  ces  N  échantillons,  deux  trames  consécutives  présentant  chacune  un  recouvrement  de  durée  en  nombre 
d'échantillons  consécutifs  communs  au  plus  égal  à  50/100  du  nombre  N  d'échantillons  constitutifs  de  chaque  trame. 

L'étape  b)  précitée  consiste  également  à  calculer,  sur  chaque  trame  courante  désignée  par  Tq,  un  premier  en- 
semble  de  valeurs,  noté  X-,(k)  du  logarithme  du  spectre  d'énergie  pour  la  trame  considérée  par  application  d'une 
transformée  de  Fourier  sur  un  nombre  M-,  de  points. 

25  D'une  manière  pratique,  on  indique  que  le  nombre  M1  de  points  sur  lequel  la  transformée  de  Fourier  est  appliquée 
est  choisi  de  façon  que  le  théorème  de  Shannon  soit  satisfait.  A  titre  d'exemple  non  limitatif,  on  indique  que  pour  des 
trames  constituées  par  256  échantillons  successifs  et  pour  une  durée  de  chaque  trame  courante  égale  à  32  ms,  le 
nombre  M-,  de  points  peut  être  pris  égal  à  128. 

L'étape  b)  précitée,  représentée  en  figure  1  a,  permet  alors  de  disposer  du  premier  ensemble  de  valeurs,  noté  {X-, 
30  (k)}. 

Ainsi  que  représenté  sur  la  figure  la  précitée,  le  procédé  objet  de  la  présente  invention  consiste  ensuite  à  effectuer 
en  une  étape  c)  le  calcul,  à  partir  du  premier  ensemble  de  valeurs  {X-,(k)},  un  nombre  p  déterminé  de  premiers  coef- 
ficients  cepstraux  notés  C(m)  du  logarithme  du  spectre  d'énergie  défini  par  le  premier  ensemble  de  valeurs  {X-,(k)}. 

Les  coefficients  cepstraux  précités  vérifient  la  relation  : 
35 

N/2-1 

C(m)  =  [l  +  ( - l ) m ] X ( 0 )   +  2  E  X x ( k ) . C o s   (  2rtmk  ) 
k-1  N 

40 
Dans  cette  relation,  on  indique  que  m  est  un  entier  prenant  les  valeurs  =  [1  ,2,...,p],  p  désignant  le  nombre  de  premiers 
coefficients  cepstraux  calculé  et  retenu  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  objet  de  la  présente  invention.  A  titre 
d'exemple  non  limitatif,  on  indique  que  p  peut  être  limité  à  16. 

A  la  fin  de  l'étape  c),  on  dispose  ainsi  des  coefficients  cepstraux  précités,  lesquels  vont  permettre  la  mise  en  oeuvre 
45  des  étapes  suivantes  du  procédé  objet  de  l'invention,  tel  que  représenté  en  figure  1a. 

Suite  à  l'étape  c)  précitée,  le  procédé  objet  de  la  présente  invention  consiste,  en  une  étape  d),  à  soumettre  le 
signal  de  parole  préaccentué  spp  à  un  filtrage  de  type  passe-bas  et  à  un  sous-échantillonnage  pour  engendrer  un 
signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné,  noté  spf. 

Sur  la  figure  la,  on  a  représenté  une  liaison  en  trait  mixte  entre  l'étape  c)  et  l'étape  d),  cette  liaison  en  trait  mixte 
50  indiquant  une  opération  réalisée  sur  le  signal  de  parole  préaccentué  spp  disponible  postérieurement  à  l'étape  a)  de 

préaccentuation  globale.  On  comprend  en  particulier  que  le  signal  de  parole  sous  forme  numérique  sp,  consistant  en 
fait  en  une  salve  de  mots  successifs  par  exemple,  le  signal  de  parole  préaccentué  spp  peut  être  mémorisé  postérieu- 
rement  à  l'étape  de  préaccentuation  réalisée  à  l'étape  a),  et  que,  bien  entendu,  l'étape  d)  peut  être  réalisée  à  partir  du 
signal  de  parole  préaccentué  spp  précédemment  cité. 

55  D'une  manière  générale,  on  indique  que  le  filtrage  de  type  passe-bas  peut  être  réalisé  grâce  à  un  filtre  passe-bas 
de  fréquence  de  coupure  égale  à  2  kHz  au  moyen  d'un  filtre  à  réponse  impulsionnelle  finie,  dit  filtre  RI  F,  à  47  coefficients. 
Le  signal  filtré  issu  du  filtrage  précité  peut  alors  être  soumis  à  un  sous-échantillonnage,  le  sous-échantillonnage  pouvant 
être  réalisé  par  décimation,  pour  délivrer  le  signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné  noté  spf. 
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L'étape  d)  précitée  est  alors  suivie,  ainsi  que  représenté  en  figure  la,  d'une  étape  e)  consistant  à  calculer  par 
compression  spectrale  la  fréquence  fondamentale  maximum  de  rang  k  d'une  fonction  P(k)  représentative  de  la  diffé- 
rence  entre  un  deuxième  ensemble  de  valeurs  X2(k)  du  logarithme  du  spectre  d'énergie  du  signal  de  parole  filtré  sous- 
échantillonné  spf,  et  de  l'ensemble  des  valeurs  H(k)  du  spectre  de  fréquences  lissé  obtenu  à  partir  des  coefficients 

s  cepstraux  disponibles  à  la  fin  de  l'étape  c)  précédemment  mentionnée  dans  la  description. 
La  fonction  P(k)  vérifie  la  relation  : 

10  P ( k )   =  I  X2(k)  -  H ( k )  
1=1  i 

D'une  manière  générale,  l'étape  e)  représentée  en  figure  la  consiste  également  en  une  étape  de  formatage  en 
trames  de  N2  échantillons,  avec  N2  =  N/2,  deux  trames  consécutives  étant  en  recouvrement  de  N2/2  échantillons  du 

15  signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné  spf,  le  formatage  étant  bien  entendu  semblable  au  formatage  appliqué  au 
début  de  l'étape  b)  sur  le  signal  de  parole  préaccentué  spp. 

L'étape  de  formatage  réalisée  à  l'étape  e)  est  alors  suivie  d'une  étape  effective  de  calcul  du  deuxième  ensemble 
des  valeurs  {X2(k)}  du  logarithme  du  spectre  d'énergie,  ce  calcul  étant  effectué  par  application  d'une  transformée  de 
Fourier  sur  un  nombre  M2  de  points  pour  chaque  trame  courante  obtenue  à  l'issue  du  formatage  réalisé.  Le  deuxième 

20  ensemble  de  valeurs  {X2(k)}  est  avantageusement  calculé  par  l'intermédiaire  d'une  transformée  de  Fourier  rapide  FFT 
appliquée  sur  M2  =  2048  points  en  utilisant  la  méthode  de  remplissage  par  des  zéros. 

L'étape  de  calcul  du  deuxième  ensemble  de  valeurs  {X2(k)}  est  alors  suivie  d'une  étape  de  calcul  du  spectre  de 
fréquences  lissé  H(k)  à  partir  des  coefficients  cepstraux  C(m)  disponibles  dès  la  fin  de  l'étape  c),  la  liaison  entre  l'étape 
c)  et  l'étape  e)  sur  la  figure  la  étant  représentée  en  trait  mixte  pour  cette  raison.  Le  spectre  lissé  H(k)  est  calculé  par 

25  l'application  d'une  transformée  en  cosinus  sur  les  p  coefficients  cepstraux  disponibles. 
L'étape  de  calcul  du  spectre  de  fréquences  lissé  est  alors  suivie  d'une  étape  de  calcul  de  la  fonction  P(k)  vérifiant 

la  relation  précédemment  citée  dans  la  description.  Dans  cette  relation,  on  indique  que  L  est  égal  à  M2/kpour  k  variant 
entre  une  première  et  une  deuxième  valeur  représentatives  d'une  bande  de  fréquences  basses  comprises  entre  70  et 
450  Hz.  La  fonction  P(k)  présente  alors  un  maximum  pour  p  =  F0,  valeur  extraite  de  la  fréquence  fondamentale  du 

30  signal  de  parole. 
Le  procédé  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un  signal  de  parole,  objet  de  la  présente  invention,  permet, 

par  compression  spectrale,  par  le  calcul  du  produit  harmonique  de  la  différence  entre  le  spectre  d'énergie  du  signal 
de  parole  et  le  spectre  du  signal  lissé,  d'éliminer  la  contribution  des  formants  et  d'extraire  la  structure  harmonique  de 
la  fréquence  fondamentale  du  signal  de  parole. 

35  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  a,  on  a  représenté,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  une  réalisation  de  type 
séquentiel,  les  étapes  a)  à  e)  pouvant  être  exécutées  successivement.  On  comprend  en  particulier  que,  d'une  part,  le 
signal  de  parole  préaccentué  spp,  et  que,  d'autre  part,  les  coefficients  cepstraux,  en  particulier  les  p  coefficients  ceps- 
traux  utilisés,  peuvent  être  mémorisés  à  l'issue  de  l'étape  c)  respectivement  postérieurement  à  l'étape  a)  pour  permettre 
la  mise  en  oeuvre  séquentielle  des  étapes  b)  à  e)  précédemment  mentionnées. 

40  Toutefois,  et  afin  de  ne  pas  surcharger  inutilement  le  processeur  de  calcul  utilisé  pour  la  mise  en  oeuvre  des  étapes 
a)  à  e)  précitées,  mais  afin  toutefois  de  faciliter  l'exécution  des  étapes  précitées  en  temps  réel,  le  procédé  objet  de  la 
présente  invention  peut  être  mis  en  oeuvre,  dans  une  variante  d'exécution  telle  que  représentée  en  figure  1b,  en 
parallèle,  les  étapes,  b),  c)  étant  réalisées  séquentiellement,  en  parallèle  avec  les  étapes  d)  et  e)  à  partir  du  signal  de 
parole  préaccentué  spp.  Ce  mode  de  réalisation  tel  que  représenté  en  figure  1b,  est  rendu  possible  en  raison  du  fait 

45  que  les  étapes  b)  et  c)  sont  qualitativement  indépendantes  des  étapes  d)  et  e)  et  peuvent  être  réalisées  en  parallèle 
sur  le  signal  de  parole  préaccentué  spp. 

En  ce  qui  concerne  les  sous-étapes  de  formatage  réalisées  aux  étapes  b)  et  e)  sur  le  signal  de  parole  préaccentué 
spp,  respectivement  sur  le  signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné  spf,  on  indique  que  ces  étapes  de  formatage 
peuvent  être  réalisées  par  un  adressage  approprié  sur  le  signal  de  parole  préaccentué  spp,  respectivement  le  signal 

50  de  parole  filtré  sous-échantillonné  spf.  Bien  entendu,  la  réalisation  de  la  sous-étape  de  calcul  du  spectre  de  fréquences 
lissé  H(k)  de  l'étape  e)  est  conditionnelle  à  la  disponibilité  des  p  coefficients  cepstraux  C(m)  en  fin  de  l'étape  c). 

La  mise  en  oeuvre  de  la  variante  de  réalisation  du  procédé  objet  de  la  présente  invention  telle  que  représentée 
en  figure  1b  ne  préjuge  aucunement  de  la  structure  mono  ou  multiprocesseur  du  dispositif  permettant  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  objet  de  la  présente  invention,  une  structure  monoprocesseur  avec  système  d'exploitation  multitâche  pou- 

55  vant  bien  entendu  être  envisagée,  ainsi  qu'il  sera  décrit  ultérieurement  dans  la  description. 
En  outre,  on  indique  que,  dans  une  autre  variante  de  réalisation,  le  procédé,  objet  de  la  présente  invention,  peut 

consister  à  calculer  un  seul  ensemble  de  valeurs,  noté  X(k),  du  spectre  d'énergie  du  signal  de  parole  à  l'étape  c)  sur 
un  nombre  M  de  points  égal  par  exemple  à  2048,  c'est-à-dire  à  la  valeur  M  =  M2  la  plus  grande  précédemment  décrite 
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dans  la  description,  et  à  mémoriser  cet  ensemble  de  valeurs.  Le  nombre  M-,  =  128  de  valeurs  utilisées  pour  le  calcul 
des  coefficients  cepstraux  à  l'étape  c)  peut  alors  être  obtenu  par  décimation  à  partir  de  l'ensemble  de  valeurs  X(k). 
Toutefois,  on  indique  que  cet  autre  mode  de  réalisation,  bien  qu'équivalent  au  mode  de  réalisation  décrit  avec  calcul 
du  premier  ensemble  de  valeurs  X-,(k)  puis  du  deuxième  ensemble  de  valeurs  X2(k),  présente  l'inconvénient  de  né- 

5  cessiter  le  maintien  en  mémoire  de  l'ensemble  des  valeurs  X(k)  pendant  la  totalité  du  temps  d'exécution  du  processus 
de  calcul  pour  chacune  des  trames  courantes,  ce  qui  provoque  un  encombrement  de  mémoire  néfaste  à  la  gestion  de 
l'ensemble  des  ressources  de  calcul. 

Une  description  plus  détaillée  du  processus  de  mise  en  oeuvre  de  l'étape  e)  du  procédé,  objet  de  la  présente 
invention,  telle  que  représentée  en  figures  1a  et  1b,  sera  maintenant  donnée  en  liaison  avec  la  figure  2a. 

10  Selon  la  figure  précitée,  l'étape  e)  de  calcul  par  compression  spectrale  consiste,  ainsi  que  mentionné  précédem- 
ment  dans  la  description,  à  réaliser  une  étape  e-,)  comprenant  le  formatage  en  trames  de  N2  échantillons  à  partir  du 
signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné  spf  et  de  calcul  du  deuxième  ensemble  de  valeurs  X2(k)  du  logarithme  du 
spectre  d'énergie  par  application  d'une  transformée  de  Fourier  sur  un  nombre  M2  de  points  sur  une  bande  de  fréquen- 
ces  comprises  entre  0  et  2  KHz. 

15  La  sous-étape  e-,)  et  suivie  d'une  sous-étape  e2)  consistant  à  calculer  l'enveloppe  spectrale  H(k)  ou  spectre  de 
fréquences  lissé  de  la  trame  courante  sur  la  bande  de  fréquences  comprises  entre  0  et  2  kHz  sur  un  même  nombre 
M2  de  points,  par  application  sur  les  p-1  premiers  coefficients  cepstraux  d'une  transformée  en  cosinus  vérifiant  la 
relation  : 

20 
p-i 

H(k)   =  C(0)   +  2  E  C ( m ) . C o s ( 2 r t   mk  ) 
Q 

25 
Dans  cette  relation,  k  prend  les  valeurs  [0,1  ,2,...  M2]  et  M2  est  égal  à  Q/4  avec  Q  =  8192. 

La  sous-étape  e2)  est  suivie  d'une  sous-étape  e3)  consistant  à  calculer  la  différence,  notée  D(k)  =  X2(k)  H(k). 
La  sous-étape  e3)  est  elle-même  suivie  d'une  sous-étape  e4)  consistant  à  calculer  la  fonction  P(k)  par  compression 

spectrale  de  la  différence  D(k)  sur  la  bande  de  fréquences  basses  comprises  entre  70  et  450  Hz.  La  fonction  P(k)  n'est 
30  autre  que  le  produit  harmonique  de  la  différence  D(k).  Ce  calcul  est  effectué  pour  L  =  Ivlg/k,  k  variant  pour  des  valeurs 

représentatives  de  70  à  450  Hz,  c'est-à-dire  dans  la  bande  de  fréquences  basses  précédemment  citée. 
Enfin,  la  sous-étape  e4)  est  elle-même  suivie  d'une  sous-étape  e5)  réalisant  l'extraction  du  maximum  de  la  fonction 

P(k)  pour  la  valeur  de  k  représentative  de  la  valeur  F0,  fréquence  fondamentale  du  signal  de  parole. 
La  sous-étape  e5)  peut  être  réalisée  à  partir  d'un  programme  de  tri  des  valeurs  successives  de  la  fonction  P(k) 

35  dans  la  bande  de  fréquences  basses  précitée.  Le  programme  de  tri  est  un  programme  de  type  classique  de  recherche 
de  valeur  maximum  parmi  plusieurs  valeurs. 

Sur  la  figure  2b,  on  a  représenté  successivement  des  diagrammes  dans  un  espace  énergie  W-fréquence  relatifs 
successivement  au  spectre  à  court  terme  entre  0  et  2  KHz  d'une  trame  d'un  signal  de  parole,  la  trame  ayant  une  durée 
de  32  ms  sur  2048  points,  ce  diagramme  pouvant  correspondre  à  une  trame  obtenue  suite  à  la  sous-étape  de  formatage 

40  réalisée  en  la  sous-étape  e-,  )  de  la  figure  2a,  l'enveloppe  spectrale  obtenue  par  transformée  en  cosinus  appliquée  sur 
les  16  premiers  coefficients  cepstraux,  cette  enveloppe  représentant  uniquement  la  contribution  des  formants,  c'est- 
à-dire  le  spectre  lissé  H(k)  obtenu  à  l'issue  de  la  sous-étape  e2)  de  la  figure  2a  par  exemple,  la  différence  D(k)  entre 
les  deux  spectres  précédents,  différence  dans  laquelle  il  ne  subsiste  que  la  structure  de  fréquence  fondamentale  du 
signal  de  parole,  la  contribution  des  formants  étant  éliminée,  ce  diagramme  correspondant  aux  valeurs  D(k)  de  la 

45  différence  obtenue  à  l'issue  de  la  sous-étape  e3)  de  la  figure  2a,  puis,  enfin,  la  courbe  obtenue  par  compression  spec- 
trale  de  la  structure  de  fréquence  fondamentale  du  signal  de  parole  entre  70  et  450  Hz,  cette  fonction  présentant  une 
valeur  maximum  ou  pic  significative  pour  la  fréquence  F0,  ce  dernier  diagramme  correspondant  à  la  mise  en  oeuvre 
des  sous-étapes  e4)  et  e5)  de  la  figure  2a. 

Le  procédé  objet  de  la  présente  invention  peut  normalement  être  mis  en  oeuvre  sur  un  flot  continu  ou  pseudo- 
50  continu  de  mots  ou  syllabes  constitutifs  d'un  signal  de  parole. 

Toutefois,  des  investigations  poussées  ont  montré  l'intérêt  de  la  mise  en  oeuvre  d'un  processus  de  discrimination 
entre  trames  voisées  et  trames  non  voisées,  car  l'échantillonnage  de  trames  non  voisées  est  susceptible  d'entraîner 
des  erreurs  dans  l'évaluation  de  la  fréquence  fondamentale  du  signal  de  parole  en  raison  du  fait  que,  pour  les  trames 
non  voisées,  les  sons  ne  résultent  pas  d'une  vibration  périodique  des  cordes  vocales,  ces  trames  non  voisées  n'étant 

55  pas  significatives  de  la  fréquence  fondamentale  de  ce  signal  de  parole. 
Dans  ce  but,  et  suite  à  la  sous-étape  consistant  à  soumettre  le  signal  de  parole  préaccentué  spp,  respectivement 

le  signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné  spf  à  la  sous-étape  de  formatage  en  trames,  le  procédé  objet  de  la  présente 
invention  peut  consister  avantageusement,  en  outre,  à  discriminer,  parmi  l'ensemble  des  trames  successives,  les  tra- 
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mes  voisées  et  les  trames  non  voisées  puis  à  éliminer  chaque  trame  non  voisée.  En  fait,  les  trames  non  voisées  ne 
sont  pas  éliminées  physiquement  de  la  succession  des  trames  courantes.  Ces  trames  non  voisées  sont  discriminées 
par  affectation  à  celles-ci  d'une  valeur  de  fréquence  fondamentale  arbitraire,  valeur  nulle,  ainsi  qu'il  sera  décrit  ulté- 
rieurement  dans  la  description. 

s  Ainsi,  comme  représenté  en  figure  3a,  la  constitution  de  ces  signaux  en  trames  successives  de  N  respectivement 
N2  échantillons  peut  être  réalisée  de  manière  classique  par  réception  et  mémorisation  de  ces  échantillons  à  des  adres- 
ses  spécifiques  d'une  mémoire  vive  par  exemple,  puis  lecture  séquentielle,  ainsi  que  représenté  en  figure  3a,  des 
trames  successives,  avec  lecture  par  exemple  de  la  trame  de  rang  q-1  par  lecture  simultanée  des  N  échantillons 
correspondants,  puis  lecture  au  bout  de  la  durée  de  trame,  soit  32  ms,  de  la  trame  de  rang  q  ultérieure  correspondant 

10  à  N  échantillons  en  recouvrement  de  N/2  échantillons  par  rapport  à  la  trame  antérieure  de  rang  q-1  ,  et  ainsi  de  suite 
pour  la  trame  de  rang  q+1  et  les  trames  suivantes.  Ce  processus  de  lecture  peut  être  réalisé  avantageusement  par 
simple  adressage  en  lecture  de  la  mémoire  contenant  les  échantillons  du  signal  de  parole.  Ainsi  que  représenté  en 
figure  3b,  le  formatage  en  trames  ayant  été  effectué  sur  l'un  ou  l'autre  signal  ainsi  que  décrit  en  relation  avec  la  figure 
3a,  le  processus  de  discrimination  entre  trames  voisées  et  trames  non  voisées  peut  consister,  à  partir  de  la  trame 

15  courante  Tq,  en  une  étape  100,  à  appliquer  un  critère  101  de  discrimination  entre  trames  courantes  voisées  ou  non 
voisées.  Sur  réponse  négative  au  critère  101  précité,  à  la  trame  courante  Tq  est  affectée  une  valeur  arbitraire  de 
fréquence  fondamentale,  valeur  zéro  par  exemple,  en  une  étape  102,  alors  qu'au  contraire,  sur  réponse  positive  au 
critère  101,  la  trame  courante  est  conservée  à  l'étape  1  03  pour  traitement  selon  le  processus  de  calcul  pour  réaliser 
l'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  du  signal  de  parole.  La  succession  des  trames  courantes  conservées  à 

20  l'étape  1  03  est  alors  soumise,  en  fonction  du  signal  considéré  spp,  respectivement  spf,  au  calcul  du  premier  ensemble 
de  valeurs  X-,(k)  ou  X2(k)  respectivement,  dans  le  cadre  de  la  mise  en  oeuvre  de  l'étape  b)  ou  de  l'étape  e),  ou  sous- 
étape  e-,),  des  figures  1a,  1b  ou  2a. 

En  ce  qui  concerne  la  discrimination  proprement  dite  des  trames  voisées  et  non  voisées,  on  indique  que  celle-ci 
peut  consister,  ainsi  que  représenté  en  liaison  avec  la  figure  3c,  à  subdiviser  chaque  trame  courante  Tq  en  un  nombre 

25  ST  de  segments  de  trames  contigus  successifs,  puis  à  établir,  pour  chacun  des  segments  de  trame,  un  critère  de 
discrimination  de  voisement.  Sur  la  figure  3c,  on  a  représenté  quatre  segments  de  trame  contigus,  notés  S-,  à  S4, 
chaque  segment  de  trame  comportant  donc  64  échantillons  et  occupant  une  durée  de  8  ms. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulièrement  avantageux  non  limitatif,  on  indique  que  le  critère  de  discrimination 
de  voisement  peut  consister  à  affecter  à  chaque  segment  de  trame  considéré  un  indice  de  voisement  dont  la  valeur 

30  est  comprise  entre  0  et  1  .  Chaque  indice  de  voisement  est  noté  Vs(1  )  à  Vs(4)  et  est  représentatif  du  niveau  d'énergie 
basse  fréquence  du  segment  de  trame  S-,  à  S4  considéré,  selon  une  loi  sensiblement  linéaire.  Enfin,  chaque  trame 
courante  Tq  est  classée  comme  trame  non  voisée  par  comparaison  d'une  combinaison  linéaire  des  indices  de  voise- 
ment  de  chaque  segment  à  une  valeur  de  seuil  déterminée.  A  titre  d'exemple  non  limitatif,  on  indique  que  la  combinaison 
linéaire  précitée  des  indices  de  voisement  peut  consister  à  calculer  la  moyenne  arithmétique  de  ces  indices  et  à  com- 

35  parer  cette  moyenne  arithmétique  à  la  valeur  de  seuil  e  précitée,  le  critère  de  comparaison  de  la  combinaison  linéaire 
s'écrivant  : 

4 
40  E  V s ( k ) / 4   <  c .  

Enfin,  ainsi  que  représenté  en  figure  3d,  la  valeur  de  chaque  indice  de  voisement  peut  être  affectée  en  fonction 
de  l'énergie  basse  fréquence  de  chaque  segment  selon  l'abaque  représenté  sur  la  figure  précitée.  Dans  le  mode  de 

45  réalisation  étudié  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  objet  de  la  présente  invention,  on  indique  que  la  valeur  d'indice 
de  voisement  affectée  est  linéaire  entre  les  valeurs  0  et  1  pour  des  valeurs  d'énergie  basse  fréquence  de  chaque 
segment  comprises  entre  -35  et  -15  dB.  Ces  valeurs  peuvent  bien  entendu  être  modifiées. 

Enfin,  des  erreurs  peuvent  survenir  dans  l'estimation  de  la  valeur  de  la  fréquence  fondamentale  du  signal  de 
parole,  ces  erreurs  pouvant  être  dues  à  la  présence  dans  une  même  trame  de  segments  voisés  et  de  segments  non 

so  voisés  ou  de  silences.  Ces  types  d'erreurs  sont  désignés  par  erreurs  de  transition.  De  telles  erreurs  peuvent  également 
survenir  dans  les  trames  voisées  ou  mixtes  de  faible  énergie.  Dans  certaines  conditions,  il  est  alors  possible  de  corriger 
ces  erreurs  alors  que,  lorsque  la  correction  n'est  pas  possible,  la  valeur  de  la  fréquence  fondamentale  du  signal  de 
parole  est  prise  égale  arbitrairement  à  une  valeur  fictive,  la  valeur  zéro,  par  convention  par  exemple,  de  manière 
semblable  à  la  valeur  attribuée  aux  trames  non  voisées  ou  aux  trames  de  silence. 

55  Le  procédé  objet  de  la  présente  invention  peut  consister  alors,  en  outre,  à  effectuer  un  post-traitement  de  la  valeur 
extraite  de  fréquence  fondamentale  du  signal  de  parole. 

Cette  étape  de  post-traitement  peut  consister  par  exemple  à  établir  un  histogramme  des  fréquences  fondamen- 
tales,  afin  de  déterminer  la  plage  de  valeurs  de  fréquences  les  plus  probables  ainsi  que  les  bornes  de  valeurs  inférieure 
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et  supérieure  de  ces  valeurs.  Suite  à  l'établissement  de  l'histogramme  des  fréquences  fondamentales,  le  processus 
de  post-traitement  peut  consister  à  soumettre  chaque  valeur  extraite  de  fréquence  fondamentale  à  un  critère  de  tri  par 
rapport  aux  bornes  de  valeurs  inférieure  et  supérieure,  pour  obtenir  des  valeurs  triées  représentatives  de  l'évolution 
des  valeurs  extraites  de  fréquence  fondamentale. 

Ces  valeurs  triées  peuvent  ensuite  être  soumises  à  un  filtrage  non  linéaire  pour  supprimer  les  valeurs  aberrantes. 
Ainsi,  pour  une  bande  de  fréquences  la  plus  probable  comprise  entre  des  valeurs  notées  B.Sup  respectivement 

B.lnf,  valeur  supérieure  et  valeur  inférieure  de  la  bande  de  fréquences,  et  pour  des  valeurs  de  fréquence  fondamentale 
successives  notées  F0(i),  le  processus  de  correction  peut  être  réalisé  selon  les  étapes  de  calcul  ci-après  : 
si  F0(i)  >  B.Sup 

F0(i)  =  F0(i)/2 

si  F0(i)  >  B.Sup  ou  F0(i)  <  B.lnf 

F0(i)  =  0 

sinon  si 

|F0(i)  -F0(i-1)|  >y 

F0(i)  =  0 

sinon  si  F0(i)  <  B.lnf 

F0(i)  =  F0(i)*2 

si  F0(i)  >  B.Sup  ou  F0(i)  <  B.lnf 

F0(i)  =  0 

sinon  si  IF0(i)  -  F0(i-1)l  >  y 

F0(i)  =  0. 

Dans  le  processus  de  calcul  précité,  l'indice  i  affecté  aux  valeurs  de  fréquence  fondamentale  désigne  l'ordre  successif 
des  valeurs  extraites,  y  représente  une  valeur  de  seuil  arbitraire  à  laquelle  est  comparée  la  différence  entre  deux 
valeurs  de  fréquence  fondamentale  successives  de  rang  i  et  i-1  . 

Suite  au  filtrage  non  linéaire,  les  valeurs  nulles  isolées  sont  ensuite  recalculées  par  interpolation  linéaire,  alors 
que  les  valeurs  non  nulles  isolées  au  milieu  d'une  suite  de  zéros  sont  affectées  à  la  valeur  0  par  convention.  Enfin, 
des  paramètres  statistiques  tels  que  les  valeurs  F0  maximum  et  minimum  ainsi  que  la  valeur  moyenne  peuvent  être 
calculés. 

Une  description  d'un  dispositif  permettant  la  mise  en  oeuvre  du  procédé,  objet  de  la  présente  invention,  sera 
maintenant  donnée  en  liaison  avec  la  figure  4. 

Le  dispositif  représenté  sur  la  figure  précitée  permet  la  mise  en  oeuvre  du  procédé,  objet  de  la  présente  invention, 
précédemment  décrit  dans  la  description.  Ce  dispositif  présente  une  architecture  adaptée  à  la  mise  en  oeuvre  de  ce 
procédé. 

Ainsi  que  représenté  sur  la  figure  précitée,  il  comprend  un  circuit  1  d'échantillonnage  et  de  conversion  analogique- 
numérique  d'un  signal  de  parole  analogique  d'entrée  en  une  suite  d'échantillons  numériques.  En  outre,  un  ordinateur 
hôte  2  est  prévu  afin  de  permettre  la  conduite  de  la  succession  des  étapes  a)  à  e)  du  procédé  objet  de  la  présente 
invention,  ainsi  que  la  gestion  et  la  commande  d'organes  périphériques  tels  que  notamment  le  circuit  d'échantillonnage 
1  et  de  conversion  analogique-numérique,  ainsi  qu'il  sera  décrit  ultérieurement  dans  la  description. 
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Le  dispositif  représenté  en  figure  4  comporte  en  outre  un  processeur  de  signal  numérique  dédié  3  interconnecté, 
d'une  part,  par  une  liaison  par  BUS  au  micro-ordinateur  hôte  2,  et,  d'autre  part,  par  une  liaison  spécifique  au  circuit  de 
conversion  analogique-numérique  1,  ce  processeur  de  signal  numérique  3  permettant  d'effectuer  les  opérations  de 
calcul  du  premier  ensemble  de  valeurs  X-,(k)  du  logarithme  du  spectre  d'énergie  du  signal  de  parole  par  transformée 

s  de  Fourier  sur  un  nombre  M1  de  points,  le  calcul  des  premiers  coefficients  cepstraux,  le  filtrage  passe-bas  et  le  sous- 
échantillonnage  du  signal  de  parole  sp  ainsi  que  le  calcul  du  deuxième  ensemble  de  valeurs  X2(k)  du  logarithme  du 
spectre  d'énergie,  le  calcul  de  l'ensemble  des  valeurs  H(k)  du  spectre  de  fréquences  lissé,  le  calcul  de  la  fonction  P 
(k)  et  l'opération  d'extraction  du  maximum  de  la  fonction  P(k)  pour  k  =  F0,  valeur  extraite  de  la  fréquence  fondamentale 
du  signal  de  parole.  L'acquisition  des  échantillons  constitutifs  du  signal  de  parole  sp  est  conduite  par  l'ordinateur  hôte 

10  2,  par  l'intermédiaire  du  processeur  de  signal  3. 
Dans  un  mode  de  réalisation  non  limitatif,  on  indique  que  le  processeur  de  signal  numérique  dédié  3  peut  être 

constitué  par  un  processeur  de  signal  MOTOROLA,  référencé  DSP56001,  cadencé  à  la  fréquence  d'horloge  de  33 
MHz.  Le  micro-ordinateur  hôte  2  peut  avantageusement  être  constitué  par  un  micro-ordinateur  de  type  PC-PENTIUM, 
cadencé  à  une  fréquence  d'horloge  de  90  MHz  et  doté  d'un  système  d'exploitation  tel  qu'un  système  d'exploitation 

15  multitâche  MS-WINDOWS.  Le  processeur  de  signal  numérique  dédié  3  est  un  processeur  à  24  bits  en  virgule  fixe,  ce 
type  de  processeur  permettant  d'effectuer  les  calculs  précédemment  cités,  pour  la  mise  en  oeuvre  des  étapes  a)  à  e) 
du  procédé  objet  de  la  présente  invention  de  manière  optimale.  Ce  processeur  de  signal  3  est  en  fait  constitué  par 
une  unité  centrale  de  traitement  30,  notée  DSP-CPU,  à  laquelle  est  associé  un  espace  de  mémoire  de  programme 
noté  P,  référencé  31,  et  deux  espaces  de  mémoire  de  données,  notés  X  et  Y,  de  capacité  de  512  mots  chacun  et 

20  référencés  32.  Les  espaces  de  mémoire  P,  X  et  Y  sont  accessibles  chacun  par  trois  BUS  indépendants  de  24  bits, 
l'adressage  étant  effectué  par  trois  BUS  de  16  bits  permettant  d'adresser  séparément  chaque  espace  mémoire  qui 
peut  donc  être  étendu  à  64  k-mots. 

Pour  des  raisons  de  rapidité,  les  programmes  et  sous-programmes  de  calcul  sont  exécutés  dans  les  512  mots  de 
la  mémoire  interne  P,  ces  programmes  ou  sous-programmes  étant  préalablement  chargés  dans  les  8  k-mots  de  la 

25  mémoire  P  externe.  Sur  instruction  du  micro-ordinateur  hôte  2,  un  programme  ou  un  sous-programme  peut  être  trans- 
féré  de  la  mémoire  externe  à  la  mémoire  interne  pour  y  être  exécuté.  Les  données  à  traiter,  données  relatives  au  signal 
de  parole,  ainsi  que  les  tables  de  calcul  nécessaires  au  calcul  des  coefficients  cepstraux  par  exemple  et  les  résultats 
intermédiaires  sont  mémorisés  dans  les  espaces  X  et  Y  32  étendus  à  2  x  64  k-mots. 

Le  micro-ordinateur  hôte  2  dispose  de  programmes  et  sous-programmes  permettant  d'assurer  un  dialogue  avec 
30  le  processeur  de  signal  numérique  dédié  3  en  vue  d'effectuer  le  chargement  de  code  et  de  données,  la  lecture  de 

données,  le  transfert  de  code,  l'exécution  d'un  ou  plusieurs  programmes  ainsi  que  l'initialisation  du  module  de  conver- 
sion  analogique-numérique  1  pour  assurer  l'acquisition  et  la  reproduction  du  signal  de  parole. 

L'ensemble  constitué  par  le  circuit  de  conversion  analogique-numérique  1  et  le  processeur  de  signal  numérique 
dédié  3  est  implanté  sur  une  carte  additionnelle,  telle  qu'une  carte  commercialisée  par  la  Société  DIGIMETRIE,  sous 

35  la  référence  PC-DSP56k/AD/MEM.  Cette  carte,  outre  le  processeur  de  signal  numérique  DSP56001,  comporte  un 
convertisseur  analogique-numérique  /  numérique-analogique  commercialisé  par  la  Société  TEXAS  INSTRUMENTS, 
sous  la  référence  TCL32040CN  permettant  d'assurer  l'acquisition  des  signaux  de  parole,  ce  convertisseur  portant  la 
référence  10  sur  la  figure  4. 

Compte  tenu  d'une  telle  architecture,  on  indique  que  le  temps  de  calcul  de  la  fréquence  fondamentale,  pour  1  00 
40  trames  de  parole  de  durée  32  ms,  est  d'environ  2,7  secondes,  soit  27  ms  par  trame  de  32  ms.  Le  calcul  de  logarithme 

du  spectre  d'énergie,  soit  le  deuxième  ensemble  de  valeurs  {X2(k)}  sur  M2  =  2048  points  nécessite  un  temps  de  calcul 
de  14  ms.  Compte  tenu  de  la  complexité  des  calculs  effectués,  les  temps  de  calcul  apparaissent  remarquablement 
courts.  On  indique  d'ailleurs  qu'il  est  possible  d'effectuer  ces  calculs  en  temps  réel,  puisque  le  temps  de  calcul  effectif 
de  27  ms  par  trame  est  inférieur  à  la  durée  de  chaque  trame. 

45  Dans  le  but  d'améliorer  les  performances  du  système  et  en  vue  d'assurer  un  traitement  en  parallèle  des  étapes 
b),  c)  et  d),  e)  du  procédé,  objet  de  la  présente  invention,  tel  que  représenté  par  exemple  en  figure  1b,  on  indique  que 
le  micro-ordinateur  hôte  peut  être  configuré  à  partir  du  système  d'exploitation  MS-Windows  de  façon  à  fonctionner  en 
mode  multitâche,  ce  qui  permet  d'effectuer  la  conduite  des  opérations  en  parallèle  dans  le  mode  multitâche  précité. 
Un  tel  mode  opératoire  n'est  pas  indispensable  mais  il  permet  d'optimiser  l'utilisation  des  ressources  de  calcul. 

50  On  comprend  enfin  qu'en  ce  qui  concerne  les  opérations  de  post-traitement,  celles-ci  peuvent  être  réalisées  au 
niveau  du  micro-ordinateur  hôte  2  dans  la  mesure  où  le  processus  de  post-traitement,  tel  que  décrit  précédemment 
dans  la  description  selon  l'algorithme  défini  précédemment,  peut  être  réalisé  grâce  à  un  programme  écrit  au  moyen 
d'un  langage  tel  que  le  langage  C  par  exemple,  permettant  une  rapidité  suffisante  de  traitement  pour  assurer  la  cor- 
rection  des  valeurs  et  fréquences  fondamentales  successives  extraites  F0(i). 

55  Compte  tenu  de  l'architecture  précitée,  on  indique  en  particulier  que  le  procédé  et  le  dispositif,  objets  de  la  présente 
invention,  peuvent  avantageusement  être  utilisés  de  façon  à  réaliser  un  système  d'authentification  du  locuteur  avec 
une  grande  probabilité  de  réussite.  En  effet,  on  comprend  en  particulier  que  la  construction  de  l'histogramme  des 
fréquences  peut  être  réalisée,  soit  de  manière  générale  pour  un  nombre  déterminé  de  locuteurs,  soit,  au  contraire, 
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pour  un  locuteur  particulier  pour  lequel  l'histogramme  des  fréquences  est  effectivement  représentatif  de  ce  locuteur. 
Il  en  est  bien  entendu  de  même  en  ce  qui  concerne  la  valeur  des  bornes  inférieure  et  supérieure,  ainsi  que,  le  cas 
échéant,  des  paramètres  statistiques  tels  que  les  valeurs  F0max  et  F0min  et  valeur  moyenne  de  la  fréquence  fonda- 
mentale  du  signal  de  parole  de  ce  locuteur.  Bien  entendu,  l'histogramme  des  fréquences  précité,  pour  un  locuteur 

s  déterminé,  peut  alors  être  réactualisé  dans  le  temps  en  fonction  de  l'évolution  de  la  voix  du  locuteur. 

Revendications 

10  1  .  Procédé  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un  signal  de  parole,  succession  d'échantillons  numériques, 
caractérisé  en  ce  que  ce  procédé  comprend  au  moins  les  étapes  consistant  à  : 

a)  soumettre  ledit  signal  de  parole  à  un  processus  de  préaccentuation,  pour  engendrer  un  signal  de  parole 
préaccentué  ; 

15  b)  calculer,  à  partir  du  signal  de  parole  préaccentué,  pour  chaque  trame  courante  d'une  succession  de  trames 
correspondant  chacune  en  durée  à  un  nombre  déterminé  N  d'échantillons,  deux  trames  consécutives  présen- 
tant  chacune  un  recouvrement  de  durée  en  nombre  d'échantillons  consécutifs  communs  au  plus  égal  à  50/1  00 
du  nombre  N  d'échantillons,  un  premier  ensemble  de  valeurs  X-,(k)  du  logarithme  du  spectre  d'énergie  par 
transformée  de  Fourier  sur  un  nombre  M-,  de  points  ; 

20  c)  calculer,  à  partir  dudit  ensemble  de  valeurs,  un  nombre  p  déterminé  de  premiers  coefficients  cepstraux  C 
(m),  par  application  d'une  transformée  en  cosinus  discrète  auxditesvaleursX-i(k)  sur  un  nombre  de  ces  valeurs 
au  moins  égal  à  la  moitié  du  nombre  N  d'échantillons  constitutifs  de  ladite  trame  courante,  ladite  transformée 
vérifiant  la  relation  : 

25 
N/2-1 

C(m)  =  [l  +  (  -1  )"]X(  0)  +  2  E  X 1 ( k ) . C o s   (  2nmk  ) 

30 
avec  m  =  [1  ,2,...,p],  C(m)  désignant  lesdits  coefficients  cepstraux  ; 
d)  soumettre  ledit  signal  de  parole  préaccentué  à  un  filtrage  de  type  passe-bas  et  à  un  sous-échantillonnage, 
pour  engendrer  un  signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné  ; 
e)  calculer,  par  compression  spectrale,  à  partir  dudit  signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné  et  à  partir  desdits 

35  coefficients  cepstraux  pour  chaque  trame  courante  d'une  succession  de  trames  de  même  recouvrement  de 
durée,  la  fréquence  fondamentale  maximum  de  rang  k  d'une  fonction  P(k)  représentative  de  la  différence  entre 
un  deuxième  ensemble  des  valeurs  X2(k)  du  logarithme  du  spectre  d'énergie  et  l'ensemble  des  valeurs  H(k) 
du  spectre  de  fréquences  lissé,  ladite  fonction  vérifiant  la  relation  : 

40 
L 

P ( k )   =  E  X2(k)  -  H ( k )  
1*1 

45  avec  L  =  M2/k,  k  variant  entre  une  première  et  une  deuxième  valeur  représentatives  d'une  bande  de  fréquences 
basses  comprises  entre  70  et  450  Hz,  ladite  fonction  P(k)  présentant  un  maximum  pour  k=F0,  valeur  extraite 
de  la  fréquence  fondamentale  du  signal  de  parole. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  ladite  étape  de  calcul  par  compression  spectrale  consiste 
so  successivement  à  : 

calculer  sur  ledit  signal  de  parole  filtré  sous-échantillonné,  pour  chaque  trame  courante,  ledit  deuxième  en- 
semble  de  valeurs  X2(k)  du  logarithme  du  spectre  d'énergie  par  transformée  de  Fourier  sur  un  nombre  M2  de 
points  sur  une  bande  de  fréquences  comprises  entre  0  et  2  kHz  ; 

55  -  calculer  l'enveloppe  spectrale  H(k),  spectre  de  fréquences  lissé  de  ladite  trame  courante  sur  ladite  bande  de 
fréquences  comprises  entre  0  et  2  kHz  sur  un  même  nombre  M2  de  points,  par  application  sur  lesdits  p-1 
premiers  coefficients  cepstraux  d'une  transformée  en  cosinus  vérifiant  la  relation  : 
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p-i 

H(k)   =  C(0)   +  2  E  C ( m ) . C o s ( 2 n   mk  ) 
-1  Q 

avec  k=  [0,1  ,2,...M2]  et  M2  =  Q/4  ; 
calculer  la  différence  D(k)  =  X2(k)  -  H(k)  ; 
calculer  le  produit  harmonique  représentatif  de  la  fonction  P(k)  par  compression  spectrale  de  ladite  différence 
D(k)  sur  ladite  bande  de  fréquences  basses  comprises  entre  70  et  450  Hz  ; 
déterminer  par  un  processus  de  tri  le  maximum  de  la  fonction  P(k)  et  le  rang  k=F0  correspondant,  valeur 
extraite  de  la  fréquence  fondamentale. 

Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que,  suite  à  l'étape  consistant  à  soumettre  le  signal  de 
parole  préaccentué  respectivement  filtré  sous-échantillonné  à  un  formatage  en  trames,  celui-ci  consiste  en  outre 
à  discriminer,  parmi  l'ensemble  des  trames,  les  trames  voisées  et  les  trames  non  voisées,  le  processus  d'extraction 
de  la  fréquence  fondamentale  étant  conduit  sur  les  trames  voisées. 

Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que  l'étape  consistant  à  discriminer  les  trames  voisées  et  les 
trames  non  voisées  consiste  : 

à  subdiviser  chaque  trame  en  un  nombre  ST  de  segments  de  trames  contigus  successifs  ; 
à  établir  pour  chacun  desdits  segments  de  trame  un  critère  de  discrimination  de  voisement,  à  partir  d'un  indice 
de  voisement,  compris  entre  0  et  1  représentatif  du  niveau  d'énergie  basse  fréquence  du  segment  de  trame 
considéré  selon  une  loi  sensiblement  linéaire  ; 
à  classifier  chaque  trame  comme  trame  non  voisée  par  comparaison  d'une  combinaison  linéaire  des  indices 
de  voisement  de  chaque  segment  à  une  valeur  de  seuil  déterminée. 

Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  suite  à  l'étape  de  détermination  du  maximum 
de  rang  k  de  ladite  fonction  P(k),  k=F0  représentant  la  valeur  de  la  fréquence  fondamentale  du  signal  de  parole, 
et  en  vue  d'éliminer  toute  valeur  de  fréquence  fondamentale  aberrante  et  supprimer  les  risques  d'erreur  dues  à 
la  présence  d'erreurs  de  transitions  engendrées  par  l'existence,  dans  une  même  trame,  de  segments  voisés,  non 
voisés  ou  de  silences  ainsi  que  par  l'existence  de  trames  voisées  ou  mixtes  de  faible  niveau  d'énergie,  ledit  procédé 
consiste  en  outre  à  effectuer  un  post-traitement  de  ladite  valeur  extraite  de  fréquence  fondamentale  dudit  signal 
de  parole,  cette  étape  de  post-traitement  consistant  à  : 

établir  un  histogramme  des  fréquences  fondamentales,  afin  de  déterminer  la  plage  de  valeurs  de  fréquences 
les  plus  probables  et  les  bornes  de  valeurs  inférieure  et  supérieure  de  ces  valeurs  ; 
soumettre  chaque  valeur  extraite  de  fréquence  fondamentale  à  un  critère  de  tri  par  rapport  auxdites  bornes 
de  valeurs  inférieure  et  supérieure,  pour  obtenir  des  valeurs  triées  représentatives  de  l'évolution  des  valeurs 
extraites  de  fréquence  fondamentale  ; 
soumettre  ces  valeurs  triées  à  un  filtrage  non  linéaire  pour  supprimer  les  valeurs  aberrantes. 

Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  étapes  a)  à  e)  sont  réalisées  séquentiellement. 

Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce  que  les  étapes  b)  et  c),  respectivement  d)  et  e)  sont  réalisées 
sous  système  d'exploitation  multi-tâches,  ce  qui  permet  d'effectuer  l'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  en 
temps  réel. 

Dispositif  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un  signal  de  parole,  conformément  au  procédé  selon  l'une 
des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  ce  dispositif  comprend  : 

des  moyens  d'échantillonnage  et  de  conversion  analogique-numérique  d'un  signal  de  parole  en  une  suite 
d'échantillons  numériques  ; 
un  micro-ordinateur  hôte  permettant  la  conduite  de  la  succession  des  étapes  a)  à  e)  du  procédé  et  la  gestion 
et  la  commande  d'organes  périphériques,  notamment  lesdits  moyens  d'échantillonnage  et  de  conversion  ana- 
logique-numérique  ; 
un  processeur  de  signal  numérique  interconnecté  par  une  liaison  par  BUS  audit  micro-ordinateur  hôte  et  per- 
mettant  d'effectuer  les  opérations  de  calcul  du  premier  ensemble  de  valeurs  X-,(k)  du  logarithme  du  spectre 
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d'énergie  par  transformée  de  Fourier  sur  un  nombre  M-,  de  points,  des  p  premiers  coefficients  cepstraux,  de 
filtrage  passe-bas  et  de  sous-échantillonnage,  du  deuxième  ensemble  de  valeurs  X2(k)  du  logarithme  du  spec- 
tre  d'énergie,  de  l'ensemble  des  valeurs  H(k)  du  spectre  de  fréquences  lissé,  de  la  fonction 

L 

P ( k )   =  E  x2(k)   -  H(k)   , 

de  l'extraction  du  maximum  P(k)  pour  k  =  F0  valeur  extraite  de  la  fréquence  fondamentale  du  signal  de  parole. 

Utilisation  du  procédé  et  du  dispositif  d'extraction  de  la  fréquence  fondamentale  d'un  signal  de  parole  selon  l'une 
des  revendications  1  à  8,  pour  l'authentification  d'un  ou  plusieurs  locuteurs. 
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